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C.C.B.A. – Conseil communautaire – Réunion du 15 février 2005

Conseil Communautaire

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
du 5 mai 2011
L’an deux mil onze, le jeudi 5 mai, à 19 heures, le conseil communautaire de la Beauce Alnéloise légalement convoqué s’est réuni à l’hôtel communautaire à Auneau, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Dominique LEBLOND.
Formant la majorité des membres en exercice.
TITULAIRES PRÉSENTS : Florent AMY, Alain BESNIER, Alain BONDON, Eduardo CASTELLET, Philippe DERUELLE, Monique FOUQUET, Benoît GARENNE, Gérard GENET, Claire GENOVA, Michèle GUYOT, Evelyne LAGOUTTE, Antoinette LAMBERT, Dominique LEBLOND, Joël MARCHAND, Serge MILOCHAU, Xavier MOREAU, Jacques RANGELIAN, Jean-Jacques RAUX, Bertrand de ROUGE,  Jacqueline SAUGER, Michel SCICLUNA, Jean-Luc THIROUIN, Jacques WEIBEL

TITULAIRES ABSENTS EXCUSÉS : Nicole LUCAS, Karine THIEBAULT, Sylvie RIVAUD

SUPPLÉANTS PRÉSENTS : Cathy LUTRAT, Eric SEGARD
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Nombre de Conseillers

en exercice
26

présents
25
votants
25
(((  (((
Le procès-verbal intégral de la séance peut être consulté au siège de la CCBA après approbation par le conseil communautaire.
Jacques WEIBEL se porte candidat comme secrétaire de séance, aucune autre candidature ne s’étant présentée, celle-ci est acceptée à l’unanimité.

( PROCES VERBAL DU CONSEIL DU 29 MARS 2011 :

Michel SCILCUNA reproche que l’expression « bal des faux culs » ait été remplacée dans le procès verbal par « bal des hypocrites ». Le procès verbal est approuvé à la majorité 8 contres (DERUELLE, GARENNE, GENOVA, GUYOT, LAMBERT, MARCHAND, RAUX, SCICLUNA) et 17 pour.
( DELIBERATIONS :
01-TARIFS SEJOUR ETE 2011 ALSH

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président,
Après en avoir délibéré, à l’unanimité
· DECIDE d’adopter les tarifs pour le séjour « à vos boussoles. Prêt ! Partez ! » du 18 au 22 juillet 2011 organisé par la CCBA et l’ADPEP28 à VEAUGUES dans le département du Cher comme suit :

	Ressources mensuelles imposables par foyer
	Prix du séjour 
	% de la participation des familles

	      0-1 100 €
	149 €
	35 %

	1 101-1 400 €
	183 €
	43 %

	1 401-1 700 €
	213 €
	50 %

	1 701-2 000 €
	247 €
	58 %

	2 001-2 300 €
	277 €
	65 %

	2 301-2 600 €
	306 €
	72 %

	2 601-2 900 €
	340 €
	80 %

	2 901 et plus
	370 €
	87 %

	Hors communauté de communes
	425 €
	100 %


· PRECISE qu’une réduction de 10 % est effectuée sur le séjour du 2ème enfant d’un même foyer.

· PRECISE qu’une réduction de 20 % est effectuée sur le séjour du 3ème enfant d’un même foyer.

· PRECISE que ces réductions ne s’appliquent pas pour les familles « hors CCBA ».

02- TARIFS 2011-2012 APPLICABLES AUX ALSH ET AUX ACCUEILS PERISCOLAIRES INTERCOMMUNAUX 

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président,
après en avoir délibéré, à l’unanimité

· ADOPTE les tarifs ci-après, pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement et les Accueils Périscolaires intercommunaux.

· ADOPTE le prix du repas à 3,25 € pour les enfants résidant dans les communes de la CCBA et à 3,55 €pour les enfants résidant hors de la CCBA 

· PRECISE que ces tarifs sont applicables du 1er juillet 2011 au 30 juin 2012.

· PRECISE que pour 2 enfants présents, une réduction de 10% est appliquée sur la totalité de la facture.

· PRECISE que pour 3 enfants et plus présents, une réduction de 20% est appliquée sur la totalité de la facture.

· PRECISE que pendant les grandes vacances, les enfants seront accueillis à la journée sous réserve d’une inscription préalable mais que les sorties seront réservées en priorité aux enfants inscrits à la semaine.

· PRECISE que pour les grandes vacances, les enfants ne sont pas accueillis à la demi-journée.

TARIFS 2011-2012

Accueil périscolaire – Forfait mensualisé CCBA

	Revenus 

déclarés (€)


	Forfait mensualisé

MATIN (€)
	Forfait mensualisé

SOIR (€)

	
	Tarif 

2010/2011
	Tarif 2011/2012
	Tarif

 2010/2011
	Tarif 2011/2012

	0-1100
	10.61
	10.82
	15.76
	16.08

	1101-1400
	11.52
	11.75
	17.43
	17.78

	1401-1700
	13.35
	13.62
	19.86
	20.26

	1701-2000
	15.01
	15.31
	22.59
	23.04

	2001-2300
	17.13
	17.47
	25.77
	26.29

	2301-2600
	20.47
	20.88
	30.77
	31.39

	2601-2900
	22.43
	22.88
	33.79
	34.47

	2901 et +
	24.56
	25.05
	37.14
	37.88


Accueil périscolaire – Tarif journalier CCBA

	Revenus 

déclarés (€)


	Tarif journalier

MATIN (€)
	Tarif journalier

SOIR (€)

	
	Tarif 2010/20110
	Tarif 2011/2012
	Tarif

 2010/2011
	Tarif 2011/2012

	0-1100
	0.97
	0.99
	1.46
	1.49

	1101-1400
	1.09
	1.11
	1.63
	1.66

	1401-1700
	1.24
	1.26
	1.84
	1.88

	1701-2000
	1.40
	1.43
	2.11
	2.15


	2001-2300
	1.53
	1.56
	2.39
	2.44

	2301-2600
	1.90
	1.94
	2.86
	2.92

	2601-2900
	2.09
	2.13
	3.15
	3.21

	2901 et +
	2.28
	2.33
	3.42
	3.49


Accueil de loisirs – Tarif journalier et ½ journalier CCBA

                      Mercredis et Vacances

	Revenus 

déclarés (€)


	Journée (€)
	½ journée (€)

Sauf grandes vacances

	
	Tarif

 2010/2011
	Tarif 2011/2012
	Tarif 

2010/2011
	Tarif 2011/2012

	0-1100
	5.17
	5.27
	3.24
	3.30

	1101-1400
	6.17
	6.29
	3.75
	3.83

	1401-1700
	6.88
	7.02
	4.08
	4.16

	1701-2000
	8.16
	8.32
	4.76
	4.86

	2001-2300
	8.93
	9.11
	5.18
	5.28

	2301-2600
	10.11
	10.31
	5.73
	5.84

	2601-2900
	11.68
	11.91
	6.41
	6.54

	2901 et +
	12.71
	12.96
	6.94
	7.08


Repas en + : 3.25 €

Accueil périscolaire – Forfait mensualisé hors CCBA

	Revenus 

déclarés (€)


	Forfait mensualisé

MATIN (€)
	Forfait mensualisé

SOIR (€)

	
	Tarif 

2010/2011
	Tarif 2011/2012
	Tarif

 2010/2011
	Tarif 2011/2012

	0-1100
	11.67
	11.90
	17.34
	17.69

	1101-1400
	12.67
	12.92
	19.17
	19.55

	1401-1700
	14.69
	14.98
	21.85
	22.29

	1701-2000
	16.52
	16.85
	24.85
	25.35

	2001-2300
	18.85
	19.23
	28.35
	28.92

	2301-2600
	22.52
	22.97
	33.85
	34.53

	2601-2900
	24.68
	25.17
	37.17
	37.91

	2901 et +
	27.00
	27.54
	40.51
	41.32


Accueil périscolaires – Tarif journalier hors CCBA

	Revenus 

déclarés (€)


	Tarif journalier

MATIN (€)
	Tarif journalier

SOIR (€)

	
	Tarif

 2010/2011
	Tarif 2011/2012
	Tarif 

2010/2011
	Tarif 2011/2012

	0-1100
	1.09
	1.11
	1.63
	1.66

	1101-1400
	1.20
	1.22
	1.79
	1.83

	1401-1700
	1.36
	1.39
	2.02
	2.06

	1701-2000
	1.55
	1.58
	2.32
	2.37

	2001-2300
	1.70
	1.73
	2.64
	2.69

	2301-2600
	2.11
	2.15
	3.16
	3.22

	2601-2900
	2.29
	2.34
	3.46
	3.53

	2901 et +
	2.50
	2.55
	3.77
	3.85


Accueil de loisirs – Tarif journalier et ½ journalier hors CCBA

Mercredis et Vacances

	Revenus déclarés
	Journée (€)
	½ journée (€)

Sauf grandes vacances

	
	Tarif 

2010/2011
	Tarif 2011/2012
	Tarif

 2010/2011
	Tarif 2011/2012

	0-1100
	6.72
	6.85
	4.21
	4.29

	
	
	
	
	

	1101-1400
	8.02
	8.18
	4.87
	4.97

	
	
	
	
	

	1401-1700
	8.94
	9.12
	5.32
	5.43

	
	
	
	
	

	1701-2000
	10.62
	10.83
	6.18
	6.30

	
	
	
	
	

	2001-2300
	11.61
	11.84
	6.74
	6.87

	
	
	
	
	

	2301-2600
	13.15
	13.41
	7.45
	7.60

	
	
	
	
	

	2601-2900
	15.19
	15.49
	8.33
	8.50

	
	
	
	
	

	2901-et +
	16.53
	16.86
	9.02
	9.20

	
	
	
	
	


Repas en plus : 3,55 €

Accueil de loisirs – Tarif semaine de 5 et 4 jours

Grandes vacances exclusivement

	Revenus déclarés
	Semaine de 5 jours (€)
	Semaine de 4 jours (€)

	
	Tarif 

CCBA
	Tarif 

Hors CCBA
	Tarif

CCBA
	Tarif

Hors CCBA 

	0-1100
	23.74
	30.84
	20.04
	26.05

	
	
	
	
	

	1101-1400
	28.33
	36.81
	23.92
	31.09

	
	
	
	
	

	1401-1700
	31.58
	41.03
	26.67
	34.66

	
	
	
	
	

	1701-2000
	37.45
	48.75
	31.63
	41.17

	
	
	
	
	

	2001-2300
	40.99
	53.30
	34.62
	45.00

	
	
	
	
	

	2301-2600
	46.41
	60.36
	39.19
	50.97

	
	
	
	
	

	2601-2900
	53.61
	69.73
	45.28
	58.88

	
	
	
	
	

	2901-et +
	58.34
	80.98
	49.27
	64.08


Repas en + : 3,25 € tarif CCBA ou 3,55 € tarif hors CCBA

03- COMPTE DE GESTION 2010 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BEAUCE ALNELOISE

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, à l’unanimité

· DONNE ACTE à Monsieur le Président de la communication relative au compte de gestion 2010 de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise.
· ARRETE le compte de gestion de Madame DA COSTA, Comptable de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise, pour l’exercice 2010 tel que présenté en annexe à la présente délibération.

· PRECISE que le compte de gestion 2010 intégral sera adressé par voie électronique en Préfecture dans le cadre du contrôle de la légalité.

04-COMPTE ADMINISTRATIF 2010 -CCBA
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, à l’unanimité

Après en avoir délibéré, à la majorité
sauf Monsieur le Président qui ne prend pas part au vote

7 contres (DERUELLE, GARENNE, GENOVA, GUYOT, LAMBERT, RAUX, SCICLUNA)

17 pours 

· CONSTATE la concordance du compte administratif 2010 avec le compte de gestion de l’exercice 2010 présenté par Madame DA COSTA, Trésorière à AUNEAU.

· APPROUVE le Compte Administratif 2010 de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise présenté en annexe.

· DIT que les résultats de clôture de l’exercice 2010 constatés au compte administratif 2010 seront repris par anticipation au budget primitif 2011 de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise.

05- BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES POUR L’ANNEE 2010

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à l’unanimité,

Après en avoir délibéré à la majorité,

7 contres (DERUELLE, GARENNE, GENOVA, GUYOT, LAMBERT, RAUX, SCICLUNA)

18 pours 

· PREND ACTE qu’aucune acquisition immobilière n’a eu lieu en 2010.

· PREND ACTE qu’aucune cession immobilière n’a eu lieu en 2010.

· ACCEPTE le bilan des acquisitions et cessions immobilières pour 2010 annexé au compte administratif 2010.

06- VOTE DU PRODUIT PREVISIONNEL DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES POUR 2011

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à l’unanimité

· APPROUVE le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2011 selon le tableau ci-après, pour un montant prévisionnel de 939 734 €.

	Zones de perception
	Bases prévisionnelles
	Produits attendus

	C2 Auneau 
	2 349 490 €
	485 170 €

	C1 Autres communes
	2 549 435 €
	454 564 €

	TOTAL
	4 898 925 €
	939 734 €


07- ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS POUR L’ENTRETIEN DES PISCINES AUX COMMUNES d’AUNEAU ET DE DENONVILLE POUR L’EXERCICE 2011

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à l’unanimité,
· DECIDE d’accorder comme suit, un fonds de concours aux communes d’Auneau et de Denonville pour l’entretien de leur piscine à la condition que ces communes fixent un tarif identique pour les usagers habitant les communes membres de la CCBA et un tarif « extérieurs » pour les autres :

- AUNEAU : 
   
6 300,00 €

- DENONVILLE : 
1 134,00 €

· DIT que les crédits seront inscrits au chapitre 65 du budget primitif 2010 de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise.

· PRECISE que le versement des fonds de concours est lié à la production par les communes bénéficiaires d’une délibération
08- SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2011

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à l’unanimité (Claire GENOVA, Jean-Jacques RAUX, Michel SCICLUNA ne prennent pas part au vote)

· DECIDE d’allouer les subventions suivantes au titre de l’exercice 2011 :

	Nom et adresse statutaire des

organismes subventionnés
	Nature 

de la subvention
	Montants

proposés

	Association pour le Jumelage Beauce Alnéloise/Güglingen

2, rue de Chartres (Siège CCBA)

28700 Auneau 
	Subvention de fonctionnement
	2 400 €

	Association « les Farfadets »

8, rue du four à pain

28700 Béville-le-comte
	Subvention de fonctionnement
	150 €

	Association Agrodynamic et Développement Durable

Pays Dunois

1, rue des empereurs

28200 Châteaudun
	Subvention de fonctionnement
	1 630 €

	Association SOLI BIO

5, rue de Chanzy

28000 CHARTRES


	Subvention de fonctionnement
	1 000 €


09- VOTE DES TAUX DE LA FISCALITE DIRECTE LOCALE POUR 2011

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, à l’unanimité
· DECIDE de fixer le taux de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) pour 2011 à 19,63 %.

· FIXE le produit supplémentaire attendu de la Taxe d’habitation et des Taxes Foncières pour 2011 à 0,00 €.

010-LISTE COMPLEMENTAIRE A CELLE DE L’ARRETE N° NOR/INT/B0100692A DU 26 OCTOBRE 2001 DES BIENS MEUBLES POUVANT ETRE IMPUTES EN SECTION D’INVESTISSEMENT
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à l’unanimité,

· DECIDE d’imputer en section d’investissement les biens meubles de faible valeur suivants :

· Bac de rangement

· Balance

· Barrière

· Boite aux lettres

· Bouilloire

· Cadre mural

· Cafetière

· Caisse à monnaie métallique

· Cendrier Mural

· Conteneur à déchets

· Coussin de change

· Diable

· Eléments de cuisine pour enfant

· Jardinière en Béton

· Jeux en bois

· Jeux d’extérieur

· Lecteur CD

· Lit de poupée

· Miroirs et miroirs de surveillance

· Mobilier de jardin

· Parc

· Pieds de parasol

· Plaques électriques

· Porteurs

· Porte-manteaux

· Poubelle

· Poufs

· Radio

· Pointeur Laser

· Radiateur d’appoint (électrique ou bain d’huile)

· Stérilisateur

· Tapis

· Tapis de Jeux

· Tapis puzzle

· Transat pour bébé

· Trottinette

· Vélo pour enfant

011- MODIFICATION DES DUREES D’AMORTISSEMENT

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à l’unanimité,

· DECIDE de fixer les durées d’amortissement des biens acquis à compter du 1er janvier 2012 conformément au tableau annexé à la présente délibération.

· PRECISE que cette délibération se substitue à compter du 1er janvier 2012 à celles votées précédemment concernant les durées d’amortissement des biens.

	Annexe à la délibération n° 2011/036 du 5 mai 2011

	
	
	

	Article
	Catégorie de bien
	Durée

	 
	Biens de faible valeur
	 

	 
	Immobilisation de faible valeur (inférieur à 300 euros TTC)
	1 an

	 
	 
	 

	 
	Immobilisations incorporelles
	 

	202
	Frais d'étude relative aux documents d'urbanisme 
	10 ans

	2031/2033
	Frais d'étude et frais d'insertion non suivis de réalisation
	5 ans

	2032
	Frais de recherche et de développement
	5 ans

	204
	Subventions d'équipement versées à une personne de droit privé
	5 ans

	204
	Subventions d'équipement versées à un organisme public
	5 ans

	205
	Logiciels, licences, brevets
	3 ans

	208
	Autres immobilisations incorporelles
	5 ans

	 
	 
	 

	 
	Immobilisations corporelles
	 

	21568
	Matériels et outillages d'incendie et de défense civile (hors matériel roulant)
	3 ans

	21571
	Matériels roulant de voirie (engins de travaux publics, tracteur…)
	15 ans

	21578
	Matériels et outillages de voirie (hors matériel roulant)
	5 ans

	2158
	Autres matériels et outillages techniques 
	5 ans

	2181
	Installations générales, agencements et aménagements divers 
	10 ans

	2182
	Matériels de transport :
	 

	 
	       - Véhicules légers
	5 ans

	 
	       - Bus, Car
	8 ans

	2183
	Matériels de bureau
	5 ans

	2183
	Matériels informatiques (dont photocopieurs)
	3 ans

	2184/2188
	Mobiliers et équipements
	10 ans

	2188
	Electroménager
	3 ans

	2188
	Matériels Hight tech
	3 ans

	2158
	Matériels roulant technique (tondeuses…)
	5 ans

	 
	 
	 

	 
	Immobilisations sans obligation d'amortir
	 

	2138
	Bâtiments légers (abris, châlets…)
	5 ans

	213
	Travaux de mise aux normes des bâtiments
	15 ans

	 
	 
	 


012- BUDGET PRIMITIF DE LA CCBA POUR L’EXERCICE 2011 AVEC REPRISE DES RESULTATS 2010
Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, à la majorité 

8 contres (DERUELLE, GARENNE, GENOVA, GUYOT, LAMBERT, MARCHAND, RAUX, SCICLUNA)

1 abstention (AMY)

16 pour 

· CONSTATE un résultat de fonctionnement pour l’exercice 2010 à 1 534 026,79 €.
· DECIDE la reprise des restes à réaliser en section d’investissement tant en dépenses (271 157,22 €) qu’en recettes (15 000,00 €) conformément aux états transmis au comptable et adressés en Préfecture ;

· DECIDE la reprise du solde d’exécution de la section d’investissement du budget 2010, soit (–) 1 022 202,57 € sur la ligne budgétaire 2011 codifiée 001 « Solde d’exécution de la section d’investissement reporté » en dépenses.

· DECIDE d'affecter le résultat de l'exercice 2010 du budget de la Communauté de Communes de la façon suivante :

- Compte 1068

   Excédent de fonctionnement capitalisé
1 022 202,57 €

- Ligne 002

   Résultat de fonctionnement reporté
1 343 621,59 €

· VOTE le Budget Primitif de la Commune pour l'année 2011 équilibré en dépenses et en recettes comme suit :

- section de fonctionnement
7 604 100,00 €

- section d'investissement
4 374 600,00 €

013- BUDGET PRIMITIF SPANC 2011

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, à la majorité 

1 contre (GARENNE)
24 pour
· VOTE le Budget Primitif du Service Public d’Assainissement Non Collectif de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise pour l'année 2011 équilibré en dépenses et en recettes comme suit :

- section de fonctionnement
 81 000 €

- section d'investissement
 81 000 €
014- MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à l’unanimité,

· DECIDE de créer un poste de Rédacteur à temps complet pour un besoin occasionnel.

· PRECISE que ce poste sera supprimé à l’issue du contrat après avis du CTP.

· PRECISE que le tableau des effectifs s’établit conformément au tableau annexé à la présente délibération.

015- CAF : DEMANDE D’AIDE POUR L’ACQUISITION D’UN VEHICULE POUR LE RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES

Le conseil communautaire, sur le rapport de Monsieur le Président, après en avoir délibéré à l’unanimité,

· AUTORISE le Président à solliciter une aide de la CAF pour l’achat d’un véhicule pour le RAM ;

· PRECISE que le financement de cette opération s’établit comme suit :

	DEPENSES


	RECETTES



	Objet de la dépense
	Montant
	Origine de la recette
	Montant

	
	HT
	TTC
	
	

	Mobilier RAM

Mobilier commun ALSH/RAM
	27 257,53 €
	32 600,00 €
	CAF 
	21 806,02 €

	
	
	
	Autofinancement
	6 573,97 €

	
	
	
	FCTVA
	4 220,01 €

	TOTAL
	27 257,53 €
	32 600,00 €
	TOTAL
	32 600,00 €


· PRECISE que les crédits seront prévus au budget primitif 2011.

· AUTORISE le Président à signer tous documents nécessaires à l'application de cette délibération.

( QUESTION DIVERSES

· Claire GENOVA demande le compte rendu de la réunion qui s’est tenue le 21 avril 2011 où seuls certains élus communautaires ont été invités à y participer. Le Président précise que ce n’était pas une réunion officielle mais une conférence de presse, où il invite qui il veut. Concernant le compte rendu, il précise que l’article paru dans la presse est fidèle à ce qui a été dit.
· Jean-Jacques RAUX demande si la CCBA allait retirer sa décision d’ester en justice (prise le 29 mars 2011) contre la commune d’Auneau. Dominique LEBLOND indique que lors de la réunion en Préfecture, le 31 mars 2011, il s’est engagé, au nom de la CCBA, à ne pas saisir le Tribunal Administratif et ce, en présence de Michel SCICLUNA, du Secrétaire Général de la Préfecture et du Député Philippe VIGIER. Concernant la délibération, il lui est précisé que la délibération n’a pas besoin d’être annulée car le délai de recours étant passé, celle-ci ne peut plus être exécutée.
· Philippe DERUELLE demande pourquoi avoir inscrit une somme de 1 800 euros au budget pour des honoraires d’avocats puisse que la CCBA n’a pas saisit le Tribunal Administratif. Monique FOUQUET lui répond que c’est pour payer l’avocat qui a rédigé le mémoire et que cette somme ne sera pas prise en charge par les assurances du fait qu’il n’y a pas eu de recours au Tribunal administratif.
· Le Président indique que le Conseil Général a demandé à la CCBA de mettre en place un espace « cyber emploi » dans les locaux de la CCBA. Ne souhaitant pas que cet espace concurrence celui de la commune d’Auneau, il demande à Michel SCICLUNA son avis. Ce dernier n’y voit pas d’opposition mais précise qu’il faudra que la CCBA prenne la compétence de l’emploi.

L’ordre du jour étant épuisé,
la séance publique est levée à 21h00
Dominique LEBLOND
            Président de la
 Communauté de Communes 
    de la Beauce Alnéloise
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